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LE MOT DU MAIRE

V oilà 4 ans que vous avez élu la 
municipalité qui m’a désigné pour 

conduire les destinées de notre commune.

Ce 4ème mandat est certainement le plus 
complexe.

Si en 2001 nous avons dû faire face à une 
situation financière difficile, nous avons 
remonté la pente au fil des mandats en 
transformant notre village, en offrant des 
services et en l’embellissant, le tout dans 
un climat apaisé.

Mais depuis 2020 nous avons traversé une 
crise sanitaire (Covid), puis avec la guerre 
en Ukraine, une crise énergétique (hausse 
des coûts) une crise financière (inflation), 
et voilà que maintenant nous traversons 
une crise politique avec la dissolution et les 
élections législatives.

Je ne donnerai pas mon sentiment sur cette 
dernière, car j’en reste à la ligne de conduite 
que je tiens depuis 23 ans : mettre à l’écart 
la municipalité de ces débats nationaux.

Cependant au travers de la très courte 
période électorale que nous avons connue, 
j’ai pu percevoir les sentiments d’un certain 
nombre de nos concitoyens : ils se sentent 
méprisés par les élites, ils ressentent de 
l’insécurité ainsi qu’un accroissement des 

inégalités sociales, et par-dessus tout, une 
perte de confiance dans nos institutions.

Une « trêve olympique » avec les beaux 
résultats de l’équipe de France est venue 
donner un bol d’air frais. Les sports collectifs 
ont particulièrement brillé nous prouvant 
que c’est ensemble que nous pouvons 
réussir.

Vivre ensemble est donc devenu un vrai 
défi.

A travers nos réalisations, c’est ce que 
nous nous efforçons de favoriser. Ainsi, les 
travaux de voirie de la rue de la Ladrerie en 
sont un bel exemple : l’utilisation de l’espace 
public doit être partagé entre de multiples 
usagers : piétons, cyclistes, automobilistes 
et agriculteurs doivent pouvoir y coexister 
sans problème.

Cette philosophie guide les projets pour 
notre village. C’est d’ailleurs dans cet esprit 
que nous travaillons pour le futur nouveau 
quartier, qui doit pouvoir accueillir des 
familles aux profils différents.

Bonne rentrée à toutes et à tous.

Chères Cappelloises, chers Cappellois,

LE MAIRE
VICE-PRESIDENT DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES

BERNARD CHOCRAUX 



L’enfouissement des réseaux est terminé. D’importants travaux de voirie sont en cours. Des déviations 
sont mises en place et peuvent perturber la circulation. Il faut encore prendre patience, cette rue aura 
bientôt fait peau neuve. Les enrobés en voirie sont programmés pour le mois d’octobre prochain et les 
trottoirs doivent être terminés fin novembre. 

Suite aux travaux réalisés par NOREADE, et malgré le retard de chantier lié aux conditions 
météorologiques, la couche de roulement a été faite à neuf début juillet. 

Rue d’Hautefois

Travaux cadre de vie - Rue de la Ladrerie

DU COTÉ DES TRAVAUX
Jean-Pierre ROCHE, Conseiller Délégué à la Voirie, à la Propreté Urbaine et à la Sécurité
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Travaux réalisés

Réalisation tapis enrobé en juillet 2024

Création des places de stationnement juillet 2024 Bordures coulées Ladrerie juin 2024



Les services techniques de la commune ont, cette année encore, réalisé un travail de qualité sur les 
espaces verts et le fleurissement du village. Nous vous remercions de respecter leur travail. 

Les travaux d’installation des caméras sont terminés. 12 Caméras 
ont été installées dans le village. Le centre de stockage et les 
liaisons fibre optique seront bientôt fonctionnels.
Le projet a fait l’objet d’un arrêté préfectoral autorisant l’installation 
du dispositif. Il est porté par la commune via un groupement 
de commande avec les communes d’Avelin, Camphin-en-
Pévèle, Ennevelin, Mérignies et Pont-à-Marcq. Il bénéficie d’une 
subvention de la part de la Région Hauts de France (30 000 euros) 
et d’un fonds de concours dédié de la Pévèle Carembaut (30 000 
euros).

FLEURISSEMENT DU VILLAGE

Vidéo protection
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Cette année s’est avérée une nouvelle fois bien 
riche en projets avec notamment le spectacle 

chorale des cycles 3 le mardi 26 mars 2024 et celui 
des cycles 2 le mardi 16 avril 2024. De nombreuses 
sorties ont été organisées : Palais des Beaux-
Arts, spectacle de marionnettes Mariska, Cité des 
enfants de Lillenium Smallicieux...

Un des autres temps forts fut la classe 
découverte en Alsace pour les CM1 et les CM2 
du 15 au 19 avril 2024. Le séjour était organisé 
avec l’association « Entre parenthèses ». Le 
bilan a été très positif, le programme très riche.

Le 17 juin 2024, les élèves de CE2 et de CM2 ont 
été reçus en Mairie par l’Adjudant-Chef Dubusse 
et des élus pour la remise du permis piéton et du 
permis internet.

Le vendredi 7 juin 2024, l'école Emilie Carles 
accueillait les élèves et leur famille pour 
l’exposition d’arts plastiques, l’occasion aussi pour 
les parents de déambuler dans l’Oasis Nature et 
de découvrir les plantations. Un grand merci à 
l’équipe enseignante pour son investissement 
dans le projet « biodiversité » sans oublier le 
personnel municipal intervenant à l’école et 

notamment Véronique Cauchy pour l’entretien et 
l’aménagement du patio avec les enfants pendant 
la pause méridienne.

La traditionnelle fête de l’école a eu lieu le 
samedi 29 juin 2024 sous la responsabilité de la 
Municipalité, en accord avec les enseignants, avec 
le soutien de l’ASEC et du CPE.

Cette fête a réuni parents, enfants et enseignants 
dans un grand moment de convivialité. Spectacles 
des maternelles ayant pour thème « Les joyeuses 
Olympiades de Cappelle » et des élémentaires ont 
ravi petits et grands, le tout orchestré par l’équipe 
enseignante, les membres de l’ASEC et du CPE qui 
ont servi plus de 400 repas. Félicitations à l’équipe 

VIE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE
Du coté de l’école

Laetitia THELLIER-CUVELIER, Adjointe Education et Citoyenneté
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Spectacle chorale des cycles 3 le 26 mars 2024

Spectacle chorale des cycles 2 le 16 avril 2024



enseignante pour ce magnifique spectacle et 
aux membres de ces associations pour leur 
engagement au service de nos enfants !

Comme le veut la tradition, les élus ont remis 
les prix aux maternelles et aux élémentaires. 
Les 22 CE2 ont reçu un dictionnaire offert par la 
Municipalité. La fête de l’école annonçait bien-sûr 
la fin de l’année scolaire pour les enfants mais aussi 
pour Madame Bonnor, enseignante à Cappelle 
depuis 25 ans et Madame Thieffry, directrice de 
l’école Emilie Carles depuis 13 ans, qui partent à 
la retraite. Des sourires, mais surtout beaucoup 
d’émotion ont ponctué les discours. Nous leur 
souhaitons une excellente et longue retraite et 
espérons qu’elles garderont un bon souvenir de 
notre village et de nos enfants !

A la rentrée prochaine, l’école subira une fermeture 
de classe. L’ensemble des 206 élèves sera réparti 
sur huit classes au lieu de neuf. La nouvelle 
directrice, Madame Dor, à qui nous souhaitons la 

bienvenue, bénéficiera d’un tiers de décharge. Elle 
se tient à votre disposition pour toute information, 
de préférence le vendredi (Tél : 03.20.33.81.94).

Concernant la cantine, nous sommes arrivés au 
terme des trois années de contrat avec notre 
prestataire de restauration scolaire, Api Origine. La 
Municipalité a donc lancé une consultation. Après 
étude des offres, réunion de la commission école 
et vote en conseil municipal, il a été décidé de 
conserver Api Origine sans augmenter les tarifs de 
cantine mais de revaloriser la garderie et l’étude à 
hauteur de 0,05€. Une nouveauté, les parents qui 
oublient d’inscrire plus de deux fois leur enfant au 
restaurant scolaire devront payer le double pour le 
repas non commandé.

Une exposition de près de 40 années de photos 
des écoles de Cappelle-en-Pévèle, par M. Rocco 
Cordi aura lieu en médiathèque du 28 septembre 
au 3 octobre 2024 inclus (aux horaires d’ouverture).
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Remise du permis internet aux CM2 le 17 juin 2024

Remise du permis piéton aux CE2 le 17 juin 2024
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DU COTÉ DE L’ÉCOLE

Classe des Toutes Petites Sections - Petites Sections

Classe des CE2 - CM1 Classe des CM1 - CM2

Classe des Grandes Sections

Classe des CE1

Classe des Moyennes Sections - Grandes Sections

Classe des CP

Classe des CE1 - CE2

Fête de l'école le 29 juin
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Départ à la retraite de Mmes Thieffry et Bonnor

Classe des CM2

Fête de l'école le 29 juin 2024
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VIE SCOLAIRE ET EXTRA SCOLAIRE
Laetitia THELLIER-CUVELIER, Adjointe Education et Citoyenneté

Du coté du CMJ

Le CMJ a contribué activement aux manifestations 
officielles et a organisé diverses actions :

•  participation à la cérémonie de recueillement à 
la mémoire des victimes civiles et militaires de la 
guerre d’Algérie et des combats en Tunisie et au 
Maroc le 19 mars 2024

•  bourse aux jouets, aux vêtements d’enfants et à 
la puériculture au profit de Ludopital le 24 mars 
2024

•  participation à l’opération Hauts de France 
propres le samedi 30 mars 2024 avec la mise en 
place de panneaux « Village propre »

•  séminaire des CMJ de la Communauté de 
Communes Pévèle Carembault au PACBO à 
Orchies

•  participation à la cérémonie du 8 mai

•  action ramassage de bouchons le samedi 25 mai 
2024. Merci aux Cappellois pour les nombreux sacs 
de bouchons en plastique collectés ! Monsieur 
Christophe Olive et Madame Thellier-Cuvelier se 
sont rendus au local des Bouchons d’amour de 
Douai pour déposer la collecte effectuée !

•  participation au Cap Sport Santé le samedi 15 
juin 2024 avec la mise en place d’une chasse aux 
trésors lors des Olympiades.

Je tiens, ainsi que Monsieur le Maire et l’ensemble 
du Conseil Municipal, à féliciter les jeunes élus 
pour leur investissement durant cette première 
année de mandat. Le CMJ vous souhaite une 
excellente rentrée !

Bourse aux jouets oragnisée par
le CMJ au profit de Ludopital le 24 mars 2024

Participation du CMJ à l'opération Hauts de France propres le 30 mars 2024 

Le CMJ participe à un atelier
quant à la création d'un Skatepark
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Confection des panneaux Village propre par le CMJ

Séminaire des CMJ au PACBO à Orchies le 10 avril 2024 Participation du CMJ à la cérémonie du 8 mai 2024

Participation du CMJ pour la journée nationale du souvenir pour l'AFN
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DU COTÉ DU CMJ

Ramassage de bouchons par le CMJ le 25 mai 2024
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VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

Le CACP a participé à la semaine musicale en 
collaboration avec la Municipalité, l’association 

s’est occupée du bar lors de l’apéro concert « Bam’s 
Addict Music’s » le samedi 23 mars à la salle des fêtes.

Le lendemain, nous avons assuré une buvette et 
une petite restauration à la salle des fêtes lors de la 
bourse aux jouets organisée par le Conseil Municipal 
des Jeunes.

Le samedi 6 avril 2024, le CACP a innové avec une 
soirée Rétro Electro. Le week-end de la fête du 
village fut chargé pour les membres du CACP avec 
la tenue du bar lors de l’apéro concert du groupe 
« So Rock In Chair » le samedi 1er juin 2024. Nous 
avons ensuite assuré avec les élus la sécurité de la 
retraite aux flambeaux jusqu’au Château du Béron 
pour le feu d’artifice annuel. Quelques heures plus 
tard, les bénévoles étaient aux barrières pour le bon 
déroulement du vide-grenier qui a connu un réel 
succès avec un taux de remplissage de près de 90% ! 
D’autres membres de l’association servaient café, 
jus d’oranges et diverses boissons aux bradeux et 
acheteurs ! L’après-midi, le CACP était présent à la 
salle des fêtes pour la tenue du bar mais aussi pour 
participer à l’auberge espagnole !

Ensuite, le CACP a assuré la sécurité du Run and 
Bike lors du week-end Cap Sport Santé organisé 
par la commune les 14, 15 et 16 juin 2024. Nous 
avons également tenu une permanence lors de la 
journée familiale de découverte des associations 
ce même week-end.

Nous nous retrouverons enfin le week-end des 5 
et 6 octobre 2024 pour un événement théâtral à la 
salle des fêtes.

Attention concert exceptionnel le samedi 25 avril 
2025 à la salle des fêtes ! Notez cette date sur votre 
agenda (en rouge gras !) !

Si vous souhaitez rejoindre notre association 
n’hésitez pas à nous contacter !

Informations sur http://comitedanimationcappelle.fr

Stéphane THELLIER, Président du CACP

Participation du CACP à la Journée Familiale
de Découverte des associations 15 juin 2024

Participation du CACP lors de l'apéro
concert So Rock In Chair du 1er juin 2024

Petite restauration lors de
la bourse aux jouets 24 mars 2024

Vide-grenier organisé
par le CACP le 2 juin 2024
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VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

LES ABEILLES EN PÉVÈLE, Paul Baert - Formateur au rucher école

Imaginez récolter votre propre miel au milieu d’un jardin en fleurs… Ça vous tente ?

Et bien cela pourrait devenir votre réalité. Comme 
pour les dizaines de personnes tous les ans qui 

commencent l’apiculture dans la Pévèle (parfois 
même sans jardin !). 
Chaque année, notre association Abeilles en 
Pévèle initie plusieurs personnes aux bases 
de l’apiculture lors d’une quinzaine d’ateliers 
organisés le samedi après-midi dans le cadre de 
notre rucher-école. Même les parfaits débutants 
repartent en sachant gérer une ruche, récolter 
leur miel et protéger leurs abeilles ! 
Et avoir une ruche dans son jardin, ce n’est pas “que” 
produire son propre miel. C’est aussi augmenter le 
rendement de votre potager de 20% en moyenne, 
et ceci sans utiliser de produits chimiques. 
Car les abeilles sont actrices de la pollinisation des 
plantes et donc des fruits et légumes que vous 
obtiendrez à la fin de l’été. 
Et si vous n’avez pas de jardin ou ne voulez pas 
avoir de ruche chez vous… Tout est prévu ! 
Vous pourrez quand même récolter votre miel 
en plaçant vos abeilles dans un de nos 15 ruchers 
communautaires, tous situés dans la Pévèle. Là-
bas, vous rencontrerez nos membres les plus 
expérimentés qui vous donneront leurs astuces 
pour garder votre ruche en bonne santé et ainsi 
obtenir le meilleur miel à la fin de l’été. L’accès à ces 
ruchers communautaires est gratuit, une simple 

convention est à signer annuellement.
Vous verrez, on se prend vite au jeu… 
Et si vous aimez transmettre vos connaissances aux 
plus jeunes : vous pourrez rejoindre notre équipe 
qui se rend dans les écoles de la Pévèle pour 
animer des ateliers et échanger avec les élèves et 
leurs professeurs.
Car devenir apiculteur dans la Pévèle, c’est avant 
tout être membre d’un groupe de passionnés de 
la nature qui se réunit plusieurs fois par an. Au 
programme : ateliers pratiques tels que la récolte 
de miel avec le matériel prêté par l’association, la 
fabrication de produits à base de miel ou de cire, 
repas et discussions, etc….
Dernièrement, la problématique du frelon asiatique 
est apparue et l’on constate de plus en plus de nids 
dans la Pévèle. La CCPC, notre intercommunalité, a 
décidé de ne pas rester inactive face au danger que 
représente le frelon asiatique. En concertation étroite 
avec notre association, elle a financé plus de 250 
pièges que nos adhérents ont posé sur le territoire 
de la Pévèle Carembault. De nombreux nids ont été 
évités grâce à notre piégeage préventif. 
Alors, prêt à tenter l’aventure ? 
Les cours commencent en automne au mois 
d’octobre et pour vous inscrire, il vous suffit 
de vous rendre sur le site de notre association 
abeillesenpevele.com et d’y remplir votre bulletin 
d’inscription. 
Au plaisir de vous voir bientôt
« Aucun être vivant, pas même l’homme n’a réalisé 
au centre de sa sphère ce que l’abeille a réalisé 
dans la sienne, et si une intelligence étrangère à 
notre globe venait demander à la terre l’objet le 
plus parfait de la logique de la vie, il faudrait lui 
présenter l’humble rayon de miel »
Source : Maurice Maeterlinck (la source des abeilles 
– 1901)

Récolte d'un-adhérent en juillet 2024
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La nouvelle saison de tennis de table approche à 
grands pas au TT Cappelle-en- Pévèle, et nous 

sommes ravis de vous retrouver pour une année 
sportive pleine de compétitions, d'entraînements et 
de moments conviviaux.
Organisation de la Saison : Riche de ses 150 
adhérents, nous avons mis en place plusieurs 
nouveautés pour améliorer votre expérience au 
sein de l’association. Voici quelques informations 
importantes avec 4 créneaux d’entraînement :
• Mardi : 18h30- 22h30 (Jeunes & Adultes)
• Jeudi : 18h30 - 22h30 (Elites & Loisirs New)
• Vendredi : 18h00 - 22h30 (Jeunes & Adultes)
• Samedi : 9h30 - 12h00 (Ping Famille & loisirs)

Inscriptions et réinscriptions : Les inscriptions pour 
la nouvelle saison sont ouvertes. Vous pouvez vous 
inscrire directement pendant nos permanences 
au complexe sportif jusqu'à la fin du mois de 
septembre. Pour les réinscriptions, merci de vous 
assurer que vos informations sont à jour.

Compétitions et événements : Nous avons prévu 
un calendrier riche en compétitions et événements 
à l’exemple du Tournoi National que le club a 

organisé en juin avec plus de 250 joueurs sur 3 jours. 
Vous serez informés des dates importantes via notre 
agenda club ou mailings.

Matériel : N'oubliez pas de vérifier l'état de votre 
matériel avant de reprendre les entraînements. 
Pour ceux qui souhaitent acquérir de nouvelles 
raquettes ou tenues, nous avons des partenariats 
avec plusieurs fournisseurs offrant des remises pour 
nos membres.
Restez connectés : Pour ne rien manquer de 
l’actualité de notre association, pensez à nous suivre 
sur nos réseaux sociaux et à consulter régulièrement 
notre page Facebook (Cappelle en Pévèle Tennis de 
table).
Nous sommes impatients de vous retrouver 
pour cette nouvelle saison et partager avec vous 
notre passion pour le tennis de table. Si vous avez 
des questions ou besoin de renseignements 
supplémentaires, n'hésitez pas à nous contacter par 
email secretariat.ttcp@gmail.com ou directement 
lors des entraînements.
Sportivement,
L’équipe du Tennis de Table Cappelle-en-Pévèle

Mickaël CARLIER, président et 
Laetitia THELLIER-CUVELIER, vice-présidente, pour le bureau

Une partie de l'équipe compétition du TTCP

Une partie de l'équipe jeunes du TTCPL'équipe de bénévoles du TTCP
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VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

L’ASEC CHERCHE LE RELAIS DE SA FLAMME !

L’énergie, l’envie et le dynamisme ont brillé chez 
les membres de l’ASEC lors de l’année scolaire 

2023/2024. Afin de récolter l’argent nécessaire 
au financement des deux à trois sorties scolaires 
des enfants, ainsi que du voyage de classe des 
CM1-CM2, l’association s’est dépassée pour 
organiser de nombreux événements. La braderie 
d’octobre, le marché de Noël, le carnaval des 
enfants, la vente de boites en fer, la présence 
lors des événements de l’école comme les 
chorales ou les allumoirs… autant d’occasions de 
convivialité qui ont aussi permis aux parents de 
l’école de se rencontrer et de partager de bons 
moments. Sans oublier une fête d’école un peu 
particulière, puisqu’il s’agissait de la dernière de 
Mesdames Thieffry et Bonnor qui ont pris leur 
retraite cette année.

Un vent de nouveauté souffle sur l’année 
scolaire qui s’ouvre. Nous souhaitons d’ailleurs 
la bienvenue à la nouvelle directrice, Mme Dor. 
C’est aussi une année de renouvellement pour 
l’ASEC qui cherche de nouveaux membres pour 
continuer à faire vivre l’association et surtout, 
pour continuer à offrir à nos enfants de belles 
sorties scolaires. Pour en savoir plus, contactez-
nous sur asec.cappelle@gmail.com et venez 
nous rencontrer lors de l’Assemblée Générale de 
l’association début octobre. 

Raphaël Carpentier

Fête de l'école

Marché de Noël

Carnaval des enfants

Chasse aux oeufs de Pâques



VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE

RETOUR EN IMAGES SUR
LES DEUX SPECTACLES DE FIN D’ANNÉE 

Courant Juin, pour célébrer l’année écoulée avec Cap Jeunes, nos intervenants ont mis en scène 
nos petits artistes dans les activités Cirque et Danse/comédie musicale ! 

Merci à tous, enfants, parents et intervenants pour ces moments de rire, de magie et de convivialité ! 

Nous vous retrouvons en pleine forme à la rentrée ! N’hésitez pas à vous inscrire, il reste encore des 
places dans certaines activités ! Toutes les infos sont sur le Facebook de l’asso ! 

Si vous disposez de temps et que vous désirez vous investir dans une association, rejoignez-nous en 
tant que bénévole ! 

Et surtout n’oubliez pas Cap Jeunes, du sport et du FUN !

Le village où il fait bon vivre ! 17

Inscription en ligne via le QR code ci-contre ou sur le lien suivant : 
https://www.helloasso.com/associations/capjeunes59/adhesions/inscription-activites-enfant-cap-jeunes-
2024-2025

Inscription en ligne via le QR code ci-contre ou sur le lien suivant : 
https://www.helloasso.com/associations/capjeunes59/adhesions/inscription-activites-adulte-cap-jeunes-
2024-2025 
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PRÉSENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2024

François DESPREZ , 1er Adjoint aux Finances, Agriculture et Développement économique

Lors de la séance du 12 avril, l’ordre du jour du Conseil Municipal comportait de nombreux points 
financiers dont l’adoption des comptes de gestion et administratifs 2023 et la présentation du 

budget primitif 2024 préparé par la Commission Finances avec l’aide de la Directrice Générale 
des Services, Madame Odile Sevin, et à partir des travaux conduits en amont par les différentes 
commissions.

1. LE RÉSULTAT 2023
La section de fonctionnement 2023 dégage un résultat positif de 402.000 € auquel viennent s’ajouter 
les 100.000 € prélevés sur l’excédent de 2022 pour constituer une capacité d’autofinancement de 
502.000 € supérieure au résultat 2023. 

Les dépenses de fonctionnement réelles à 1.388.000 € sont inférieures de 4% au budget et en hausse 
limitée de 3% par rapport à 2022. Les charges à caractère général sont maitrisées. Les charges de 
personnel sont conformes au budget et n’augmentent que de 2%. Nos recettes augmentent de 4,4% 
à 1.890.000 € malgré une légère diminution de nos dotations. 

Les dépenses d’investissement ont atteint 931.000 € et sont essentiellement liées à la réalisation 
des nouveaux ateliers municipaux Michel Dhainaut inaugurés le 9 décembre 2023. A la fin de 
l’année, l’excédent d’investissement cumulé est de 1,6 million €.

Le Conseil Municipal a choisi, comme en 2022, d’affecter une partie de l’excédent de l’exercice à la 
section de fonctionnement 2024 et à l’unanimité a donc décidé de répartir pour 2024 le résultat 
2023 entre les recettes de fonctionnement à hauteur de 202.000 € et les recettes d’investissement à 
hauteur de 300.000 €.

2. LE BUDGET 2024
 2.1 La section de fonctionnement
La section de fonctionnement regroupe l’ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au 
fonctionnement courant des services communaux. 

 2.1.1. Les dépenses de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement de la commune 
sont notamment constituées par les salaires du 
personnel municipal, les achats de prestations 
de service (cantine scolaire, maintenance 
informatique…), l’entretien et les consommations 
des bâtiments communaux (énergie, eau…) et 
diverses charges de gestion courante telles que les 
subventions aux associations et au CCAS ainsi que 
la contribution au SDIS. 

Les dépenses réelles de fonctionnement 2024 sont budgétées à hauteur de 1.577.000 € à comparer à 
une réalisation de 1.389.000 € en 2023 (+13,5%) et à un budget 2023 de 1.445.000 € (+9%). 

Les charges à caractère général sont prévues en hausse de 14% par rapport au budget 2023. Les 
hausses les plus significatives concernent la restauration scolaire (la baisse de 3% des effectifs ne 
devrait pas permettre de compenser l’augmentation des tarifs attendue à l’occasion du nouveau 
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marché) et les dépenses d’énergie (gaz et électricité) prévues à 95.000 € à comparer à une réalisation 
de 77.000 € l’année dernière, due à la régularisation de factures de 2023. Il convient aussi de 
reconstituer le stock de floodsax pour une valeur de 7.000 €. Les dépenses liées aux services extérieurs 
sont envisagées à 298.000 € soit 39% de plus qu’au budget 2023, du fait de la programmation d’un 
ensemble d’opérations d’entretien de voiries et de réseaux, ainsi que de l’inscription pour 42.000 € 
du coût de l’assistance à maitrise d’ouvrage pour le nouveau quartier qui est en fait une dépense 
d’investissement. 

Les charges de personnel sont prévues en augmentation de 5,5% par rapport au budget précédent. 
Le tableau des effectifs pourvus compte 16,38 personnels contre 16,07 en 2023.

Les autres charges de gestion devraient augmenter de 8,6% par rapport au budget 2023. La 
subvention au CCAS est stable à 20.000 €. Les subventions aux associations s’élèvent à 16.350 €. 
L’allocation au SDIS passe de 78.500 € à 83.400 €. 

Nos charges financières sont inexistantes puisque le seul emprunt en cours a été contracté en 2017 
au taux 0.

 2.1.2. Les recettes de fonctionnement 
Les recettes de fonctionnement de la commune 
correspondent essentiellement au paiement des 
prestations fournies par celle-ci (cantine scolaire, 
location de logement et de salles…) et aux 
ressources issues des impôts locaux ainsi que des 
dotations de l’Etat ou des collectivités.

Les recettes de fonctionnement 2024 sont 
budgétées à hauteur de 1.878.000 € à comparer 
à une réalisation de 1.890.000 € en 2023 et à un 
budget 2023 de 1.754.000 €.

Les produits des services et du domaine sont 
envisagés à la hausse par rapport au budget 2023 
pour tenir compte de l’ajustement du montant des redevances d’antennes par les opérateurs de 
téléphonie mobile et d’une approche prudente des encaissements sur les services périscolaires dans 
l’attente de la fixation de nouveaux tarifs de cantine à la rentrée 2024. 

Les recettes fiscales sont envisagées à 929.000 € contre 913.000 € au budget 2023. La base 
d’imposition prévisionnelle de la taxe foncière sur les propriétés bâties a augmenté de 5,1% à 1.890.00€. 
L’application du coefficient correcteur communal, lié à la réforme fiscale de la taxe d’habitation, nous 
octroie 76.000 € au lieu de 73.000 € en 2022. 

Compte-tenu de cette situation, le budget proposé prévoit, cette année encore et comme depuis 
2003, la reconduction à l’identique du taux des taxes locales sur lequel le Conseil Municipal est appelé 
à se prononcer :

• Taxe foncière (propriétés bâties) : 16,32%

• Taxe foncière (propriétés non bâties) : 60,52%

Comme en 2023, nous percevons la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés bâties 
dont le taux est de 19,29%.

L’Etat nous a en partie notifié les principales dotations (dotation forfaitaire, dotation de solidarité 
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rurale, dotation nationale de péréquation). Notre dotation globale de fonctionnement devrait 
atteindre 403.000 € contre 379.000 € en 2023.

Le budget prévoit prudemment une baisse des revenus liés à la location des équipements municipaux 
et la perception des loyers rue de l’Abbaye pour un montant total de 57.000 €.

Enfin, il intègre en ressources de fonctionnement environ 202.000 € pris sur l’excédent 2023. 

 2.1.3. Capacité d’autofinancement
Compte-tenu des prévisions budgétaires de 
recettes et de dépenses, l’exercice 2024 devrait 
se traduire par un excédent de la section de 
fonctionnement de 301.000 € dont 202.000 € 
d’excédent reporté.

Ce résultat inférieur aux années précédentes 
s’explique en grande partie par l’inscription 
pour environ 100.000 € de charges de 
fonctionnement non récurrentes (assistance 
à la maitrise d’ouvrage, floodsax) ou reportées 
de l’année 2023 (régularisation de factures d’électricité) contribuant ainsi à augmenter l’excédent 
2023 très supérieur à la prévision. Il n’en demeure pas moins que le contexte encore inflationniste et 
l’incertitude sur certaines recettes doivent s’accompagner d’une grande vigilance sur les dépenses 
courantes.

 2.2. La section d’investissement
La section d’investissement concerne les opérations qui viennent transformer durablement le 
patrimoine de la commune. Les dépenses d’investissement correspondent à des réalisations 
ou des transformations d’infrastructures (médiathèque, mairie, voiries…), à des acquisitions de 
matériels et d’équipements (mobiliers, ordinateurs, véhicules…) ou à des études qui permettent 
d’orienter la politique d’investissement de la commune. Les recettes de la section sont constituées 
par les subventions obtenues, le remboursement partiel de TVA sur les investissements antérieurs 
et l’excédent de fonctionnement dégagé les années précédentes. Ces ressources peuvent être 
complétées par le recours à l’emprunt.

 2.2.1.  Les dépenses d’investissement
En plus du remboursement des dettes bancaires pour 17.607 €, le budget 2024 prévoit l’octroi d’une 
subvention de 2.000 € pour l’acquisition de vélos électriques, aide qui vient en complément de celle 
versée par la CCPC. 

2024 est une année d’investissements importants sur les réseaux de voirie dont le coût est budgété à 
1.909.000 € et concerne essentiellement les rues 
de la Ladrerie et Hautefois. 150.000 € sont inscrits 
pour le projet de vidéoprotection. Différents 
matériels et outillages seront acquis au profit 
des services administratifs et techniques ainsi 
que de l’école.

Sur la période 2013-2023, ce sont 9,3 millions €  
qui ont été investis par la commune en 
immobilisations corporelles. 2024 s’annonce 

PRÉSENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2024



Le village où il fait bon vivre ! 21

PRÉSENTATION DU BUDGET PRIMITIF 2024

une année d’investissement supérieure à la moyenne des 11 dernières années du fait des importants 
travaux sur la voirie. 

 2.2.2 Les recettes d’investissement
Les recettes d’investissement sont pour 
l’essentiel constituées par l’excédent reporté 
des années antérieures, l’affectation de la part 
du résultat de 2023 et l’excédent prévisionnel 
2024 de la section de fonctionnement.

A ces ressources viennent s’ajouter les diverses 
dotations (Fonds de Compensation de TVA, Taxe 
d’Aménagement) et les subventions reçues 
(Aide Départementale aux Villages et Bourgs, 
Dotation de Soutien à l’Investissement Local de 
l’Etat, Cadre de vie…), notamment le fonds de concours de la CCPC (175 000 € en 2024).

 2.3. L’endettement de la commune
L’endettement de la commune a augmenté en 
2017 pour saisir l’opportunité d’un emprunt de 
352 K€ sur 20 ans sans intérêt, c’est-à-dire qui ne 
génère pas de charge financière dans la section 
de fonctionnement. 

La charge de la dette en 2024 sera de 17.607 €.

En 2022, dernières données comparatives 
disponibles, l’endettement de la commune 
est de 115€ par habitant, soit très inférieur à la 
moyenne de la strate (communes de 2000 à 
3500 habitants du département du Nord) qui se situe à 656 €.

 3. CONCLUSION
Le contrôle strict des dépenses tant par les élus que par le personnel communal permet cette année 
encore de ne pas augmenter les taux des taxes encore décidés par le Conseil Municipal. Même si 
l’inflation semble ralentir et devrait moins peser sur certaines de nos charges (énergie, alimentation…), 
il convient de rester vigilants étant donnée l’incertitude sur nos ressources fiscales, notamment à 
moyen terme les dotations de l’Etat.

Nous poursuivons cependant notre politique raisonnable mais soutenue d’investissements pour 
améliorer le quotidien des administrés et apporter de nouveaux services. 

2024 sera une année de très forts investissements sur les réseaux de voirie (rues de la Ladrerie 
et de Hautefois) et aussi celle de l’installation de la vidéoprotection à l’instar de la plupart des 
communes de la CCPC.

Ainsi, malgré les incertitudes de la conjoncture au niveau national, notre village continue à se 
transformer et à se moderniser et conserve toute son attractivité au sein du territoire de la Pévèle-
Carembault. 
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RETOUR SUR LE CAP SPORT SANTÉ 2024

Peggy Gelez, Adjointe à la vie associative, sportive et culturelle
Céline Siniarski Conseillère déléguée à la petite enfance et à la jeunesse

En juin dernier a eu lieu le 4ème week-end Cap'Sport Santé. Malgré un temps peu favorable, ce 
week-end a à nouveau réuni grands et petits dans une ambiance conviviale et sportive.

Merci à nos associations qui ont permis l'organisation de cet évènement.

Run des enfants le 14 juin 2024

Parcours moticité le 15 juin 2024

Parcours du coeur le 16 juin 2024

Atelier diététique le 15 juin 2024

Pilates le 16 juin 2024

Atelier foot le 15 juin 2024
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Yoga le 15 juin 2024 Tournoi de badminton le 16 juin 2024

Run and Bike le 15 juin 2024

Les Olympiades le 15 juin 2024

Journée Familiale des Associations le 15 juin 2024
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Fête des Mères le 31 mai 2024 

RETOUR EN IMAGES

Equipe enseignante 2024-2025
Madame DOR directrice de l'école Commémoration du 8 Mai

Commémoration du 8 Mai Concert So Rock in Chair le 1er juin 2024 
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Fête du village Guinguette le 1er juin 2024 

Feu d'artifice château du BéronPose des panneaux village propre en juin 2024 

Concours de pétanque le 1er juin 2024 
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RETOUR EN IMAGES

Fête de l'école le 29 juin 2024 

Fête de l'école le 29 juin 2024 

Réunion publique : présentation du nouveau quartier

Fleurissement du village

Départ en retraite de Mmes Thieffry & Bonnor



RETOUR EN IMAGES

Le village où il fait bon vivre ! 27

Pavés drainants rue de la Ladrerie juillet 2024

BALANCE 
TON DÉCHET
* dans  l a  poube l l e  !

18 septembre 2024

9h30 rue de la plaine, Cappelle-en-Pévèle

Je participe

Fleurissement du village
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NOUVEAU QUARTIER
Bernard Chocraux, Maire de Cappelle-en-Pévèle

L a commune a lancé un projet de nouveau 
quartier situé au cœur du village. Une volonté 

municipale de proposer un parcours résidentiel 
complet aux habitants et d'assurer le maintien des 
effectifs à l'école Émilie Carles.

En 2023, la commune a choisi la procédure de 
concession d'aménagement pour la réalisation de 
son projet "nouveau quartier". Une procédure de 
consultation publique a donc été lancée afin de 
sélectioner un concessionnaire d'aménagement. 
Début 2024, le Conseil Municipal a désigné à 
l'unanimité, sur préconisations de la commission 
AD'HOC dédiée à cette procédure : LOGER 
HABITAT.

22 Mars 2024 : Signature en Mairie du Traité de 
concession d'aménagement
Le 22 mars 2024, la Mairie et LOGER HABITAT ont 
signé le traité de concession d'Aménagement qui 
contractualise les relations entre la commune et le 
concessionnaire.

Première réunion publique de présentation
Le 19 juin, les habitants étaient conviés à la 
présentation du groupement LOGER HABITAT 
en charge du projet de nouveau quartier. Ce fut 
l'occasion de rappeler les objectifs  attendus du 
projet par la commune en matière de logements, 
d'environnement et de qualité des équipements.

La mission confiée à LOGER HABITAT comprend 
une phase de co-construction du projet. C'est 

EXAECO, membre du groupement, qui est chargé 
de mener cette phase de définition fine du projet. 
Les habitants sont invités à participer à des ateliers 
collectifs et individuels autour de celui-ci. Près de 
120 personnes ont assisté à la réunion.

Le document présenté à l'assemblée est disponible 
sur notre site internet rubrique « Mon Quotidien » → 
« Cadre de Vie » → « Nouveau Quartier ».

L'agenda de la phase de co-construction
•  Mercredi 10 Juillet 2024 : Atelier collectif #1 "balade 
rurale" 

•  Jeudi 29 Août de 18h30 à 21h en Médiathèque : 
Atelier collectif #2 "Carte sensible" 

•  Jeudi 26 Septembre à 18h30 en Médiathèque : 
Atelier collectif #3 "Thématique à définir" 

•  Jeudi 17 Octobre à 18h30 en Médiathèque : Atelier 
collectif #4 "Thématique à définir" 

•  Jeudi 7 Novembre à 18h30 en Médiathèque : 
Atelier collectif #5 "Thématique à définir" 

•  Mardi 26 Novembre 2024 à 18h30 à la Salle des 
fêtes : Réunion publique de restitution du travail 
de co-construction. 

•  Mardi 21 janvier 2025 à 18h30 à la Salle des fêtes : 
Présentation du projet finalisé aux habitants. 

Les inscriptions aux ateliers se font sur le site internet 
de la commune rubrique «  Mon Quotidien  » → 
« Cadre de Vie » → « Nouveau Quartier ».

Atelier Exaeco du 10 Juillet 2024Signature du traité
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Atelier Exaeco du 10 Juillet 2024
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DU COTÉ DE LA CCPC

Dans son Projet de Territoire, Pévèle Carembault 
s’est fixée comme objectif de faciliter le 

maintien à domicile des personnes âgées et 
handicapées et développer leur autonomie en 
leur proposant des services de qualité.
C’est pourquoi, sous l’impulsion du Conseil 
de Développement, le 12 décembre 2022, la 
Communauté de communes a adhéré au Réseau 
Francophone des Villes et Communautés Amies 
des Ainés (CADA). Ce projet porté par l’Organisation 
mondiale de la santé a pour but de mobiliser les 
collectivités autour d’un engagement commun 
pour l’amélioration du bien-être des personnes 
âgées.
Pour identifier les besoins des aînés sur notre 
territoire, Pévèle Carembault a réalisé un diagnostic 
et mis en place des groupes de travail autour de 
différentes thématiques comme les loisirs, les 
déplacements, les services de proximité… 

De septembre à octobre 2024, ce travail de 
réflexion se poursuit à l’échelle supérieure en 
faisant appel à l’ensemble des habitants, jeunes 
et moins jeunes. 15 ateliers participatifs sont 
organisés dans les communes afin de recenser le 
besoin habitant à l’échelle locale. Cette démarche 
vise à orienter les décisions politiques futures. 
Les ateliers sont ouverts à tous, jeunes et moins 
jeunes, et sans inscription préalable.

« Culture et loisirs, lien social et solidarité, participation citoyenne et emploi »
Lundi 30 septembre à Camphin-en-Carembault | Espace associatif (rue du Général de Gaulle) | 14h
Mercredi 25 septembre à Mons-en-Pévèle | Salle des fêtes (25 rue du moulin) | 9h30
Mardi 24 septembre à Pont-à-Marcq | Espace Casadesus (rue Germain Delhaye) | 9h30
Lundi 23 septembre à Orchies | Salle Ambroise Croizat (9 rue Jules Ferry) | 14h
Mardi 24 septembre à Wannehain | Salle du foyer associatif (8 rue de France) | 18h

« Transport et mobilité, autonomie services et soins, information et 
communication »
Lundi 30 septembre à Camphin-en-Carembault | Espace associatif (rue 
du Général de Gaulle) | 14h
Mercredi 25 septembre à Mons-en-Pévèle | Salle des fêtes (25 rue du 
moulin) | 9h30
Mardi 24 septembre à Pont-à-Marcq | Espace Casadesus (rue Germain 
Delhaye) | 9h30
Lundi 23 septembre à Orchies | Salle Ambroise Croizat (9 rue Jules Ferry) 
| 14h
Mardi 24 septembre à Wannehain | Salle du foyer associatif (8 rue de 
France) | 18h

« Habitat, espaces extérieurs et bâtiments, information et communication »
Mercredi 16 octobre à Attiches | Salle des mariages (mairie, 45 rue JB 
Collette) | 9h30
Mercredi 9 octobre à Thumeries | Salle des mariages (mairie, 2 rue 
Léon Blum) | 9h30
Mardi 15 octobre à Cappelle-en-Pévèle | Salle des fêtes (5 rue de la Ladrerie) | 18h
Mardi 15 octobre à Landas | Foyer rural (25 place Sadi Carnot) | 9h30
Lundi 14 octobre à Bourghelles | Salle Henri Mouvaux (9 rue Georges Clémenceau) | 14h

Pour toute information complémentaire, vous pouvez joindre Clara PIROLO, chargée de mission 
de la démarche Communauté amie des aînés à la CCPC au 03 20 79 20 80.

COMMUNAUTÉ AMIE DES AÎNÉS.

LE CALENDRIER DES ATELIERS
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DU CÔTÉ DE LA CULTURE

Artiste « caméléon » inclassable, Olivier 
Claudon est un peintre illustrateur dont 

|’univers et la démarche artistique se situent 
entre diversité et polyvalence.

Une polyvalence qui lui permet depuis de 
nombreuses années de jongler avec outils, 
supports, formats, techniques, styles et sujets 
différents.

Dans son atelier installé au pied de cette 
montagne des Vosges dont il est resté fidèle, 
|'artiste, formé aux Arts Appliqués de Lyon, 
travaille un style, un Art réaliste propre. Toujours 
soucieux de l’effet graphique, de la dimension 
narrative et émotionnelle de ses créations, cet 
artiste « indépendant » fige le mouvement pour 
montrer le « vrai » par l'instant.

« Je ne cherche pas à copier le réel. Je m’en 
approche mais je sais où m’arrêter. A un stade 
qui propose une forme de lecture précise au 
travers d'une dimension esthétique personnelle 
travaillée depuis des années, je cherche à imiter 
la nature et non à la promettre ».

L’animal, source principale de sa création 
artistique, est mis en valeur sous le trait noir 
ou la peinture acrylique, et mis en scène dans 
un cadrage épuré, cinématographique. Une 
création animalière reconnue et honorée par 
le prestigieux Prix Roger B.Baron 2021 du Salon 
National des Artistes Animaliers.

« Il fut un temps où je devais passer par cette 
étape incontournable, nécessaire, travailler 
ma technique. C'est quand ma tête a fini par 
bien l’assimiler que ma création est devenue 
naturelle.
Quand ton cerveau sait le faire seul, tu n’es 
plus obligé de forcer le trait, tu as la sensation 
que tu n’as plus de contraintes techniques. 
Aujourd’hui, une fois cette étape franchie, 
c’est à l’instinct que je dessine ou que je peins. 
N’étant plus bloqué par la technique, la création 
se fait plus libre.
Tout devient alors plus fluide entre la technique, 
le cerveau, les outils et le sujet de l’oeuvre. »

Parce qu’il a grandi à la ferme dans les Hautes-
Vosges, l’animal côtoyé dans son enfance est 
revenu naturellement dans sa création sous la 
forme d'une muse : la Vache Vosgienne.

Reconnu comme « l'Ambassadeur Artistique de 
la Race Vosgienne », honoré du titre de Chevalier 
dans l'Ordre du Mérite Agricole récompensant 
son engagement pour cette race, le travail de 
l'artiste Olivier Claudon autour de cette vache 
découle d'une volonté de rendre hommage aux 
gens de la terre. 

Une démarche assumée pour célébrer 
|'agriculture par la culture.
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RETOUR SUR LA RÉUNION 
CORRESPONDANTS DÉFENSE

L e 28 mars 2024, la Délégation Militaire 
Départementale du Nord a organisé à Cappelle 

en Pévèle, à l’invitation de notre maire Bernard 
Chocraux, une réunion des correspondants 
défense et des réservistes citoyens des communes 
de l’Arrondissement de Lille.

La fonction de correspondant défense communal a 
été créée en 2001 pour éviter, qu’après la suspension 
de la conscription par la loi d’octobre 1997, le lien 
entre la Nation et ses armées ne se distende.  

La mission des correspondants s’organise autour 
de trois axes  : la politique de défense, le parcours 
citoyen et la mémoire. Il s’agit pour eux d’être 
en mesure d’informer leurs concitoyens sur la 
politique de défense de la France, de sensibiliser 
les jeunes générations aux questions de défense 
et d’assurer un rôle pédagogique sur le devoir de 
mémoire, la reconnaissance et la solidarité. 

Cette réunion, présidée par le Général de Division 
Gardy, Officier Général de la Zone de Défense 
de Sécurité Nord (zone couvrant l’ensemble 
du territoire des Hauts de France), a réuni 90 
participants dans notre salle des fêtes. 

Après des paroles d’accueil de notre maire, elle a 
débuté par une intervention du Général Gardy qui 
a dressé un état géopolitique du monde et de ses 
nombreuses zones de crise tout en mettant en 
avant l’engagement de nos armées dont 30  000 
militaires sont quotidiennement déployés sur 
le territoire national dans le cadre de l’opération 
Sentinelle ou dans des opérations extérieures 

(Roumanie, Estonie, Tchad, Irak, Liban…). 

Elle s’est poursuivie par les présentations 
des représentants de la Délégation Militaire 
Départementale du Nord, du Centre du Service 
National de Lille, du Centre d’Information et de 
Recrutement de Lille, de l’Office National des 
Anciens Combattants et des Victimes de Guerre 
et des Archives Départementales du Nord. 

Alors qu’avec l’agression de la Russie en Ukraine 
depuis février 2022, nous sommes entrés dans une 
nouvelle ère marquée par le retour d’un conflit de 
haute intensité sur le territoire européen  et que 
le parlement a adopté une loi de programmation 
militaire 2024-2030 doté d’un budget en forte 
hausse (400 milliards € de dépenses sur 7ans), un 
regain d’intérêt pour les questions de défense et 
de sécurité se fait jour chez nos compatriotes. La 
réunion d’information, qui s’est tenue à Cappelle, 
a permis aux correspondants défense d’actualiser 
leurs connaissances et de pouvoir ainsi se faire 
le relais des Armées auprès des citoyens et ainsi 
de contribuer à l’indispensable soutien et à la 
confiance de la Nation dont ont besoin nos Armées 
dans cette période incertaine.

A l’issue de cette manifestation, le Général 
Gardy a adressé à notre maire une lettre de 
remerciements pour la qualité de l’accueil 
de la commune de Cappelle et la réussite de 
l’organisation qui sera répliquée dans les mois 
qui viennent dans d’autres arrondissements du 
département du Nord. 

Réunion des Correspondants Défense de l’Arrondissement de Lille

Général GARDY - OGZDS NORD

François DESPREZ , 1er Adjoint aux Finances, Agriculture et Développement économique
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Inès Augez est une jeune fille de 15 ans qui habite Cappelle-en-Pévèle.
Elle a mis à l’honneur notre village puisqu’elle a terminé première dauphine du concours « Miss 

petite univers », il y a quelques semaines, à Aubigny au Bac.
Depuis toute petite, elle est passionnée par les « Miss ». Elle ne compte pas en rester là et se prépare pour 
d’autres compétitions, puisque ce concours de niveau départemental la qualifie pour celui de niveau 
régional Nord Pas de Calais.
Elle s’est présentée avec 3 robes que chaque candidate avait reçues, et une autre robe qu’elle devait créer, 
sur le thème de : «la haute couture ». C’est sa grand-mère qui la lui a cousue.
Elle poursuit de brillantes études, puisqu’après avoir obtenu son Brevet des Collèges avec mention, elle 
part en seconde au Lycée Charlotte Perriand. Son ambition est de devenir dentiste.
Félicitations à Inès et bonne chance pour la suite.

DAUPHINE DU CONCOURS
« MISS PETITE UNIVERS »

Bernard CHOCRAUX, Maire de Cappèle-en-Pévèle
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LES SAVEURS FERMIÈRES RÉCOMPENSÉES POUR LEURS PRODUITS

BRÈVES ET INFOS PRATIQUES

Le premier week-end de juin, Terres en Fêtes, le salon de 
l’agriculture du Nord Pas de Calais s’est tenu à Tilloy les 
Moflaines (prés d’Arras).

C’est l’occasion pour le monde agricole de mettre en valeur 
des productions par le biais de concours.

Ainsi l’Association Régionale des Vendeurs Directs de Produits 
Laitiers Fermiers a organisé le sien auquel ont participé 44 
producteurs de la région, présentant 141 produits.

L’EARL du Pont Naplet (Les Saveurs Fermières) a décroché 
la première place dans la catégorie « beurre doux », mais 
aussi pour son « yaourt ferme au lait de vache » et pour son 
« fromage frais lissé ».

Félicitations à Maxence Dubus et à sa famille, des Saveurs 
Fermières.

Bernard Chocraux, Maire de Cappelle-en-Pévèle



COMPOSTAGE

BRÈVES ET INFOS PRATIQUES

Vous étiez impatients de les connaître ? Les dates 
des initiations au compostage pour le second 
semestre 2024 sont tombées. De septembre 
à décembre, Pévèle Carembault vous propose 
15 rendez-vous pour découvrir cette discipline 
qui permet de valoriser certains de vos déchets 
(épluchures, tontes de pelouse…).

•  Le mercredi 11 septembre de 18h45 à 20h15, espace 
polyvalent de Tourmignies

•  Le samedi 14 septembre de 10h à 11h30, salle 
Hémery de Phalempin

•  Le samedi 14 septembre de 14h à 15h30, salle des 
mariages, mairie d’Attiches

•  Le mercredi 18 septembre de 18h45 à 20h15, salle 
du conseil, mairie de Coutiches

•  Le samedi 21 septembre de 10h à 11h30, à la 
médiathèque d’Aix-en-Pévèle

•  Le mercredi 25 septembre de 18h45 à 20h15, à la 
médiathèque de Cappelle-en-Pévèle

•  Le samedi 5 octobre de 10h à 11h30, à la Cense, rue 
de l’abbaye à Mons-en-Pévèle

•  Le mercredi 9 octobre de 18h45 à 20h15, salle 
Raoul Papin d’Ostricourt

•  Le samedi 19 octobre de 10h à 11h30, à la 
médiathèque de Wahagnies

•  Le samedi 19 octobre de 14h à 15h30, salle 
Polyvalente de Gondecourt

•  Le mercredi 6 novembre de 18h45 à 20h15, à la 
médiathèque d’Ennevelin

•  Le samedi 9 novembre de 10h à 11h30, à la 
médiathèque de Pont-à-Marcq

•  Le mercredi 13 novembre de 18h45 à 20h15, salle 
du conseil municipal, mairie de Beuvry-la-Forêt

•  Le samedi 16 novembre de 10h à 11h30, salle 
polyvalente de Camphin-en-Carembault

•  Le mercredi 4 décembre de 18h45 à 20h15, au 45 
rue de la mairie à Mérignies

Chaque rendez-vous est animé par un maître-
composteur qui vous présentera les rouages du 
compostage. Que vous soyez un grand débutant 
ou déjà initié, ces événements vous permettront 
de répondre à toutes vos interrogations et de 
partager vos expériences. Ils sont aussi l’occasion 
de savoir ce que l’on peut, ou non, mettre dans les 
composteurs. 

https://www.pevelecarembault.fr ou en appelant 
le 03.20.84.88.65 - taper 3 - sous réserve des 
places disponibles.
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Eva née le 9 février 2024 chez M. BOITIAUX / Mme DHAINAUT
Charlotte née le 29 février 2024 chez M. LASSELIN / Mme DELTOUR
Arthur né le 16 mars 2024 chez M. BOURGOIS BOUVIER / Mme DERUELLE 
Marilou née le 21 avril 2024 chez M. DUBEAUX / Mme DEVILLE
Léopold né le 24 avril 2024 chez M. LEGRAND / Mme DUPUY
Maël né le 27 avril 2024 chez M. VANDENBEUCK / Mme RORIVE

CARNET ROSE SEPTEMBRE 2024



https://www.facebook.com/mairiecappelleenpevele
https://www.cappelle-en-pevele.fr/

Retrouvez l’actualité de la ville sur internet


